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gent tera publiquement remi» i la perionae à qui il aura été aclju-

gé, et à nul autr«.

Art. 7. Cette lociété allouera aux personne» qui auront pro-

duit dea animaux ou d'autre» article» de mérite, mai» qui n'auront

point remporté de prix, de» gratification» »i elle le juge convenable.

Art. 8. Le» prix adjugé», et gratifications allouée». »eront lus

publiquement à la porte de rEgli»c de chaqne paroi»«e, à 1 j»»ue

de la grand'me»»e, le plus tôt, après ia distribution des prix, que

faire se pourra.

Art. 9. Ceux qui voudront prétendre à quelques-uns des prix

qui seront adjugés le mercredi d'avant pôque», 11^ avril 1827,

pour de» produit» d'agriculture, doivent envoyer à ras»i»tant-»e-

crétaire, dès avant le 26 mar» 1827, de» échantillon» des yr««n»»

graines, houblon», filasses de lin et de chanvre.

Pour le foin et les légume», le Comité n'exige que de» catti-

flcats sans échantillons ,. , . ,

Art. 10. Dans tous les cas où il sera réclamé un prix pour 1«-

queî il n'est point exigé de certificats particuliers, le prétendait

sera tenu d'y suppléer de la manière que le Comité le jugera à

propos.
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Art. 11. Les poids et mesure» dont il est question sont la li-

vre angloise avoir-du-poids, l'arpent et le minot françois, établis

par la loi dans cette province.

Formule de Certificat pour grain» et légumes.

Le Comité offre ce» formules qui néanmoins pourront êtrft aup-

plées par d'autres équivalentes.

Je soussigné certifié que (noœraex ici le compétiteu»)

cultivateur actuel, de la paroisse de i-
-
, comté de——-» i,

dans le cours de l'année 1827, culavé en. (nommezr l'eapôce de

grain ou de légume) une pièce de terre de (dite»-en la contenan ,e

avec le plus de précision quMl sera poasible) arpon»;. que, dans

l'été de 1826, ladite pièce de terre a (dites si elle a été en jachè-

re ou si elle a porté une récolte, quelle récolte, et combien elle a

• produit, le plus exactement que vous pourrea) ; qu'elle (marque*

si elle a ou n'a pas été engraissée, de quelle sorte d'eiigrnis, et

de combien par arpent) ;
qu'ért 1825 ladite pièce de tene (dites si

elle a ou n'a pas été engraissée, dans quel tems, de quelle sorte

d'en«»rais, et de combien par arpent) ; que la semence a été xrusp

en terre (marquez si c'est en semant à poignée» ou en slUoDS,

et quel jour) à raison de minets par arpent
;
que^ (mar-

quez les différens tems où elle a été sarclée ou labourée, ou her-

sée entre les sillons) ;
que la, récolte a été serrée le (marqiie?. |e

iour) ;
que le produit en a été (marquez la quantité entière de

minots, et le poids par minot, soit de grain ou de li-gumes), et

que l'écliantillon qui accompagne le présent certificat, lequel e%t

d^une pinte, a été pris indifleremment dans le tout.

]^t. ledit (marquez le nom du cultivateur,) hojnme digne de tipi,


